
BROCANTE
de printemps

Dimanche 19 mai

REGLEMENT
Vous présenterez une photocopie de votre pièce d’identité et un justificatif de do-
micile, ou l’extrait d’enregistrement au Registre du Commerce pour les profession-
nels. Une confirmation de réservation avec le numéro d’emplacement et l’autorisa-
tion d’accès véhicule vous seront attribués sur place, le jour-même.

Art 1 - Les réservations sont enregistrées dans l'ordre de réception des bulletins 
accompagnés de leur règlement, sous peine de ne pas avoir de place. 
Art 2 - Les marchandises exposées demeurent sous l’entière responsabilité de leur 
propriétaire et à leurs risques et périls ; les organisateurs déclinent toute respon-
sabilité en cas de perte, vol ou détérioration. 
Art 3 - Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute candidature, ainsi 
que d'exclure tout exposant qui troublerait le bon ordre de la manifestation, sans 
indemnité d'aucune sorte. 
Art 4 - La brocante vide grenier sera ouverte au public de 8h00 à 18h00. Les expo-
sants seront accueillis à partir de 5h00 jusqu'à 7h30. 
Art 5 - Les emplacements sont au minimum d'un module de 3m ou multiple de mo-
dules 
Art 6 - L'exposant s'engage à respecter l’emplacement qui lui est attribué. Par leur 
adhésion, les exposants déclarent renoncer à tout recours contre les organisa-
teurs. 
Art 7 - Sont interdits à la vente : les armes et les animaux. 
Art 8 - L'absence de l'exposant (pour quelque raison que ce soit) ainsi que les mau-
vaises conditions météorologiques (vent, pluie, grêle, neige, froid, etc .... ) ne don-
neront droit à aucun remboursement du droit de place.


